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Service Agronomie 
Conseil collectif réalisé pour le département de l’Allier à partir des observations du bulletin de santé 

du végétal N° 30 

 

 

A vos cultures 
 

N°24 – 26 septembre 2018 

A RETENIR :  

 

Colza :  

  - Présence signalée de petites altises et de larves de tenthrèdes, des interventions 

ponctuelles peuvent être nécessaire. 

- pucerons verts et grosses altises sont signalés en faible quantité, maintenir la 

surveillance. 

 

CCOOLLZZAA  
 

STADES :  
De non levée à B9, mais la majorité des parcelles du réseau sont entre B4 et B5. Malgré 

quelques millimètres de pluie ce week-end, les conditions sèches se poursuivent et la 

levée des colzas reste très hétérogène au sein des parcelles. 

  

Pensez à remettre vos cuvettes jaunes 

Rappel sur la mise en place : 

Dès le semis, placer les cuvettes (enterrées et sur végétation) dans le colza à 10 m de la 

bordure, si possible à proximité d’un ancien champ de colza de l'année précédente (le plus 

proche). 

Remplir les cuvettes avec environ 1 litre d’eau additionné de quelques gouttes de mouillant 

(type liquide vaisselle, par exemple). 
 

LIMACES :  

Non signalées cette semaine. 

Démarrer la surveillance dès le semis et jusqu’au stade 3-4 feuilles du colza.  
Rappel : il n’y a pas de seuil de nuisibilité pour le colza mais l’accumulation des morsures 

peut entraîner une dépréciation rapide et préjudiciable en cas de présence significative. 
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TENTHREDES  

 

Ces fausses chenilles noires (vert clair quand elles sont jeunes) dévorent les feuilles du 

colza. Commencer la surveillance si ce n’est pas déjà fait. 

    
Adultes    Larves 

 

La présence de larves est signalée dans des parcelles hors réseau. La présence d’adultes 

dans les cuvettes jaunes n’est pas un indicateur pertinent du risque encouru mais elle 

doit vous inciter à vérifier la présence de larves sur la végétation. 

 Maintenir la surveillance jusqu’au stade 6 feuilles des colzas. 

 

Rappel du seuil d’intervention : 

Intervenir si les larves prélèvent plus du quart de la surface foliaire. Les plus graves 

attaques arrivent souvent en fin de stade larvaire quand les fausses chenilles sont 

devenues noires. 
 

PETITES ALTISES  

Des captures sont signalées dans une parcelle sur 4 et des morsures sur plantes (petites 

et grosses altises cumulées) dans 3 situations, avec de 3 à 50% de pieds touchés et 1 à 

15% de surface foliaire détruite. Attention, on signale des parcelles hors réseau avec 

100% des plantes présentant des morsures.  

Visitez vos parcelles 2 à 3 fois par semaine.  

 

    
Petite altise     

 

Rappel du seuil d’intervention :  

Le seuil de nuisibilité est fixé à 8 pieds sur 10 portants des morsures sans que la 

dépréciation dépasse le quart de la surface végétative, jusqu’au stade 3 feuilles. 
 

Le seuil d’intervention sur les parcelles n’ayant pas encore atteint 4 feuilles, il est 

abaissé à 3 plantes sur 10 avec morsures de petites et grosses altises cumulées, la 

vitesse de développement des colzas étant très lente et très hétérogène. 
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Au vu de l’état des colzas, des interventions ponctuelles visant petites altises et/ou 

larves de tenthrèdes peuvent être nécessaires pour sauvegarder les plantes levées. 

Dans ce cas et si les seuils sont atteints, intervenir avec une cyperméthrine comme 

par exemple : 

 

CYTHRINE MAX à 0.05 litre/ha (cyperméthrine 500 g/l) 
 

 

GROSSES ALTISES 
 

 
 

Grosse altise 
 

Présente dans 4 parcelles sur 8 observées avec de 2 à 6 individus piégés. Renforcer 

la surveillance dans les parcelles levées. 

 

Stades de sensibilité : de la levée à 3 feuilles (B3) inclus 

 

Rappel du seuil d’intervention :  

Le seuil de nuisibilité est fixé à 8 pieds sur 10 portants des morsures sans que la 

dépréciation dépasse le quart de la surface végétative, jusqu’au stade 3 feuilles. 
Le seuil d’intervention sur les parcelles n’ayant pas encore atteint 4 feuilles, il 

est abaissé à 3 plantes sur 10 avec morsures de petites et grosses altises 

cumulées, la vitesse de développement des colzas étant très lente et très hétérogène. 
 

Pour l’instant, aucune intervention visant ce ravageur n’est justifiée. En cas 

d’intervention suivre les recommandations de Terres Inovia ci-dessous : 

 

« Attention une fois la présence des insectes détectée, l’intervention ne se décide 

qu’après l’observation des attaques sur plantes et non des captures en cuvettes ».  

Bien respecter les seuils si dessus. 

 

« Si une intervention est nécessaire, n’intervenez qu’une fois sur adulte en utilisant 

de préférence un organophosphoré seul (BORAVI WG à 1kg/ha (phosmet à 

500g/kg) à incorporer dans une eau préalablement acidifiée pour obtenir un pH de 

5.5 avec NEUTRAL à 0.05% (acide phosphorique à 280g/l)), et avec de bonnes 

conditions de traitement en soirée (l’adulte est actif en début de nuit). Cette 

intervention sur adulte n’aura que peu d’impact sur les infestations larvaires qui 

peuvent être visibles à l’entrée de l’hiver. C’est pourquoi elle doit rester 

exceptionnelle. N’intervenez qu’en cas de mise en danger du peuplement des 

parcelles ». 
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La Chambre d’Agriculture de l’Allier est agréée par le Ministère en charge de 

l’agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le numéro IF01762, dans le cadre de l’agrément multi-sites 

porté par l’APCA. Rédaction : Mickaël Bimbard et Luc Fournier 
 

Chambre d’Agriculture de l’Allier - 60 Cours Jean Jaurès – BP 1727 -03017 Moulins cedex 

Tél : 04 70 48 42 42 – Fax 04 70 46 30 69 - cda.03@allier.chambagri.fr 

PUCERONS VERTS 

 

Des pucerons verts ont été observés sur 1 parcelle (sur 5 observées) avec 10% de plantes 

porteuses.  

Une surveillance attentive doit donc être poursuivie en observant la face inférieure 

des feuilles et le cœur des plantes jusqu’au stade 6 feuilles. 

 

Rappel du seuil d’intervention :  

Le seuil de risque est fixé à 20% de plantes porteuses de pucerons jusqu’au stade 6 

feuilles. 

 

En cas d’intervention, intervenir avec KARATE K à 1.25 l/ha (pyrimicarbe 100g/l + 

lambda-cyhalothrine 5g/l) seul produit homologué présentant une efficacité intéressante. 

 

 

 

 

 

Vous trouverez ci-dessous différents liens pour : 

- retrouver l’ensemble des matières actives des produits phytopharmaceutiques 

https://ephy.anses.fr/ 
 

- le bon usage des produits phytopharmaceutiques 

https://www.allier.chambagri.fr/fileadmin/documents_ca03/Divers_PDF/Bon_u

sage_des_prdts_phyto.pdf 

 

 

- connaitre les méthodes alternatives aux produits phytopharmaceutiques 

http://www.allier.chambagri.fr/fileadmin/documents_ca03/Guide_methodes_alte

rnatives.pdf 

 

- et pour toute autre information 

Site de la Chambre d'Agriculture de l'Allier  


